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I. Présentation générale de la procédure de modification 
du PLU 

A. Pourquoi une modification du PLU de Vernouillet ? 

La commune de Vernouillet ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 2012. Ce PLU ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

4 modifications.  

Cette procédure de modification est utilisée dans les cas où les changements ne nécessitent pas une révision du 

Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 

commune envisage : 

Ɇ Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), 

Ɇ Soit de réduire un espace boisé classé (EBC), une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

Ɇ Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, deux évolutions sont prévues attenantes à une procédure de modification. Ces évolutions sont les 

suivantes (et seront précisées dans les parties suivantes) : 

Ɇ La modification du règlement écrit du PLU de la zone UXb, 

Ɇ La modification du règlement graphique du PLU. 

 

B. Pourquoi une évaluation environnementale ? 

La modification est, selon les cas, soumise à évaluation environnementale soit de manière systématique, soit au 

cas par cas.  

Considérant le contenu de la procédure et les modifications envisagées (notamment ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

de stockage et ŘΩentretien de véhicules), la commune de Vernouillet ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ 

ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale.   
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II. Déroulement et coƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Pour une lecture avertie du présent rapport, il est rappelé ici que : 

-  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘȅǇŜ ζ plan et programme η Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ modification. 

À ce titre, le travail visera à caractériser les incidences potentielles et à proposer auquel cas les mesures 

ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 

Évaluation Environnementale de type « projet ». Cependant, en fonction des informations mises à 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴs « projet ηΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

perspective les incidences induites. 

-  La procédure de modification concerne plusieurs modifications avec notamment ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀitement de véhicules au sein de la ZAC 

Porte Sud. [Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à zoomer sur les enjeux du secteur visé et pour 

anticiper les éventuels impacts directs et indirects.  

Conformément aux articles R104-18 à R104-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

comprend : 

1. Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code 

de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2. ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘéristiques des 

ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

3. Une analyse exposant : 

a) [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 

l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4. L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ; 

5. La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur l'environnement afin 

d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 

mesures appropriées ; 

6. Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. 

 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ t[¦Φ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. Eléments de contexte 
Comme présentée Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

plusieurs évolutions présentées ci-dessous et reprises de la notice de présentation de la procédure. 

A. La modification du règlement de la zone UXb 

La commune ŘŜ ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ 

le traitement des véhicules motorisés qui ne sont plus utilisés. Ce projet est envisagé sur un secteur dédié aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎŀǊt des zones résidentielles de la commune, en zone UXb, sous-secteur UXbb. 

Or, le règlement de la zone UXb du PLU approuvé le 24 mars 2021 interdit la « récupération de métaux et de 

pièces automobiles », empêchant ainsi la réalisation du projet sur le secteur envisagé.  

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ǊŜǳȄ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻǇ Ł ƭΩŞǘǊƻƛǘ 

pour pouvoir perdurer dans le temps. Cette entreprise est une Installation Classée pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς ICPE όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

activité économique sur le territoire. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲр Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦·ōΦ La modification du PLU 

porte ainsi sur le règlement écrit de la zone UXb et de son article 1, relatif aux occupations et utilisations du sol 

interdites. 

Concernant les occupations et utilisations du sol interdites spécifiquement en zone UXb, la mention concernant la 

récupération de métaux et de pièces automobiles sera supprimée (cf. extrait du règlement ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ tƻǊǘŜ {ǳŘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

du territoire sur un secteur dédié et au foncier suffisant pour des activités qui nécessitent des bâtiments ou des 

espaces relativement étendus. 

Une autre modification Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦·ōΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Les clôtures ». Le 

règlement, qui fixe en secteurs UXba et UXbb une hauteur maximale de 2 mètres pour les clôtures en limite de 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŞƳƛǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Ře son règlement. 

! ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘΣ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ tƻǊǘŜ {ǳŘ fut créée en 2001. Située au sud de la ville, entre la RN 

мрп Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ bǳƛǎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

espace rural et espace urbain. Le dossier de réalisation de la ZAC prévoyait un aménagement complet de la zone 

Ŝƴ р ǘǊŀƴŎƘŜǎΣ ŘŜ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ мр ŀƴǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, la partie nord connaît un 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ мн Ǿƛƭƭŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

aux superficies comprises entre 600 m² et 1000 m², toutes cédées à des entreprises artisanales et / ou 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴŎƻǊŜ conséquente. Celle-ci, en 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řu Pays de Dreux, est destinée en 
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ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩAgglomération est donc de 

bouclŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs vers le sud, tout en améliorant la gestion des espaces publics qui est 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻǳǘŜǳǎŜΣ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 
Figure 1 : Diagnostic environnemental ZAC Porte Sud ς Novembre 2008 ς Cap TERRE 

[ŀ ½!/ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΣ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀǳ t[¦ Ŝƴ нлнмΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Asseoir dans le grand paysage les constructions et installations de la zone UX et de ses secteurs concernés 

¶ Localiser ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

utilisations du sol 

¶ Traiter de façon particulièrement qualitative et rurale la frange sud ainsi que les abords du chemin de 

Blainville ou RD 309 

¶ Organiser une voie centrale qui distribue de nouvelles parcelles 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǎǳŘ ǇƻǳǊ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩh!tΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ 

points suivants : 

1- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŀ ½!/ 

2- Embellissement des abords de la rue Jean-Bertin 

3- Plantation en bordure de ce qui sera perçu comme des fonds de parcelles donc souvent peu valorisant : 

les espaces perçus de la RD 309 (chemin de Blainville) 

4- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛon entre culture et constructions, au sud de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ 

5- Poursuivre vers le sud le « glacis paysager » 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Les abords de la rue André-Marie Ampère seront traités en espaces planté et engazonné en traduisant 

leur ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳŜǎ 

seront également indigènes : graminées et légumineuses à tondre (trèfle blanc nain), salicaires, 

ƳŀǎǎŜǘǘŜǎΣ ōŀƭŘƛƴƎŝǊŜǎΣ ƛǊƛǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΧ 

¶ Une bande arborée ς haie bocagère ς ǎŜǊŀ Ł ŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜΣ ŀǳ ƭƛŜǳΣ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ nourrissage et de 

ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘΦ 

¶ Pour maintenir dans le temps cet effet masque végétal, les plantations seront établies sur un terrain 

appartenant à la collectivité et entretenu par elle. 

 
Figure 2 : OAP (schéma) de la ZAC Porte Sud ς PLU de Vernouillet 
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B. La modification du règlement graphique 

La commune de Vernouillet est propriétaire de la parcelle AV126 sur laquelle est implanté « ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Ł ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ », 

un lieu de représentations culturelles important pour le pays drouais. Cet équipement, exploité par 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ hǊΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Ł ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǘǊƻǇ ŞǘǊƻƛǘŜ ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

En parallèle, la commune de VernoǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ-ƭƛŜǳ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Ł 

ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳǎƛƴŜ MANGΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ tǊŞŜƳǇǘƛƻƴ 

¦ǊōŀƛƴΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƎŜƭ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ très important pour 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Ł ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

Dans cette optique, et en accord avec la commune de Vernouillet qui est détentrice de la compétence en matière 

dŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳǎƛƴŜ MANG une 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

Un emplacement réservé sera créé et appliqué sur les parcelles AV125, AV140, AV141, AV142, AV143 et AV144, 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳǎƛƴŜ MANG et ses abords. 

Le bénéficiaire de cet emplacement réservé n°9 inscrit ŀǳ t[¦ ŘŜ ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘ ǎŜǊŀ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 

5ǊŜǳȄΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǘƛŜǊǎ-lieu complémentaire avec le 

fonctionnement et les besoins de l'Atelier à spectacle. 

Extrait du zonage issu du PLU modifié le 24 mars 2021 Extrait du zonage modifié 

Secteur de la friche MANG ς Parcelles AV125, AV140, 
AV141, AV142, AV143 et AV144 classées en zone UBd, 

sans emplacement réservé 

Secteur de la friche MANG ς Parcelles AV125, 
AV140, AV141, AV142, AV143 et AV144 désormais 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲф 

 

Cet emplacement réservé est appliqué en zone UBd qui correspond à un secteur de renouvellement urbain de 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎation de nouvel 

emplacement réservé. 

La ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans un projet plus large ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Territoires Pilotes de sobriété foncière » qui 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ нлно-2026.  

27 coƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƻǳ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƛƎƴƻǊŞǎΦ  
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Figure 3 : Les territoires pilotes de sobriété foncière 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩAgglo du Pays de 5ǊŜǳȄ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǎŎŝƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ 

orientations pour ce projet sont les suivantes : 

-  5ŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƻǳ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΦ wŜŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-  {Ŝ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ferrée 

-  Reconstituer une trame verte et végétale 

-  Valoriser des lieux de fabrique artistique et culturelle 

-  aŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

 
Figure 4 : Carte des secteurs cibles pour le quartier culturel de Vernouillet ς Agglo du Pays de Dreux  
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IV. Etat Inƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EIE) 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭΩ9L9 Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł lΨŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƴŘǳƛǘǎΦ !ƛƴǎƛ, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǘƘŝƳŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9L9 ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǎǎŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘŜ 

ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀōƭŜΦ 

A. Topographie et hydrographie 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ-de-vue topographique, le relief de Vernouillet est peu prononcé. Le dénivelé est dΩŜƴǾƛǊƻƴ 45m avec 

le point le plus haut à environ 135m NGF et le point le plus dans le fond de vallée de la Blaise à environ 90m NGF.  

 
Figure 5 : Relief de la commune de Vernouillet 

 
Figure 6 : Photographie aérienne de la zone de développement ZAC Porte Sud ς Source : Agglo du Pays de Dreux 
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Figure 7 : Réseau hydrographique 

Vernouillet se situe dans le bassin versant de la Blaise. La Blaise est une rivière qui prend sa source dans la région 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ tŜǊŎƘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎƻǳǎ-affluent 

de la Seine. La Blaise Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǳǊŜ Ł /ƘŜǊƛǎȅΣ 

ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Şǘŀƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ 

Le territoire fait partie Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Seine-Normandie approuvé pour la période 2022-

2027. 

Les secteurs ciblés par la modification (emplacements réservés et parcelle de ZAC) ne sont pas localisés sur ou à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Néanmoins, on peut noter que les emplacements 

réservés sont situés sur un secteur légèrement en pente, sur le versant est de la BlaiseΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩşǘǊŜ 

particulièrement vigilant à la question des écoulements superficiels vers le milieu récepteur (cf. Constats et enjeux 

Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement). 

 
Figure 8: La Blaise rue du Moulin Rouge à Vernouillet ς Google Street View 
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B. Contexte environnemental 

1. Un cadre environnemental peu sensible dans un contexte industriel et agricole  

La commune de Vernouillet présente très peu de protections environnementales, les parcelles ne sont pas 

concernées par des protections. Les parties ci-dessous présentent néanmoins les protections et les sensibilités 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜn avec les parcelles Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 

modification de droit commun. 

Ɇ Les ZNIEFF 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ dΩIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un outil de 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞrêt patrimonial pour les espèces vivantes et leurs 

ƘŀōƛǘŀǘǎΦ wŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ζ naturels » exceptionnels ou représentatifs, les 

½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ environnemental. 

/Ŝǎ ½bL9CC ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ 

ŘΩaméliorer la prise en compte des espaces naturels avant tout projet, de permettre une meilleure détermination 

ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

fragiles.  

Il existe deux types de ZNIEFF : 

¶ [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles aux aménagements 

ƻǳ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řu milieu. 

¶ Les ZNIEFF de type II sont quant à elles ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Sur ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques et en particulier la faune 

sédentaire ou migratrice. 

La commune accueille une ZNIEFF de type I, les « Pelouses du Bois du Chapitre ». Cette ZNIEFF de 3,52 hectares 

accueille une pelouse calcicole de surface réduite mais présentant un bon état de conservation. Cette pelouse est 

traversée par un chemin pédestre équipé de ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ǳǊŜ-et-Loir 

bŀǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ζ A la découverte des pelouses calcicoles ». Trois espèces végétales 

déterminantes ont été recensées, parmi lesquelles Ophrys insectifera et Ophrys fuciflora. 

Les contours de cette ZNIEFF correspondent aux limites de la pelouse calcicole. La route D 311 marque la limite 

Sud. Les zones bâties à l'Ouest et au Sud (en pied de coteau) sont exclues. Au Nord, les contours sont calés sur le 

petit chemin d'exploitation (visible sur la carte topographique) et la limite des fourrés avec les cultures. Les fourrés 

au Nord du secteur de pelouse sont en effet inclus, d'une part parce qu'ils s'intègrent à la dynamique des pelouses 

et d'autre part parce qu'ils forment une zone tampon avec les cultures au Nord et limitent ainsi l'impact que 

pourraient avoir les traitements phytosanitaires et les amendements sur les cortèges floristiques de la pelouse. 

Les potentiels impacts négatifs sur cette ZNIEFF sont : 

-  [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƘǳƳŀƛƴΣ ƭŜǎ zones urbanisées 

-  Les traitements de fertilisation et les pesticides 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƛǎŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ƻu en contact avec les deux zones de 

projet de la modification de droit commun. 
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Figure 9 : ZNIEFF à Vernouillet 

 

 
Figure 10: Les pelouses du Bois du Chapitre à Vernouilletς Google Street View 
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2. La Trame Verte et Bleue 
 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ όƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ 

SRADDET Centre-Val de Loire) définit ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 5ǊŜǳȄΦ /Ŝla se traduit 

sur le territoire par un corridor écologique potentiel à préserver qui traverse la commune du nord-ouest au sud-

ŜǎǘΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƛǎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ {w/9Φ 

 

 
Figure 11 : Trame boisée SRCE du Centre 



 

 Evaluation Environnementale  Page 16 sur 81 

 
Figure 12 : Trame landicole SRCE du Centre 

 
Figure 13 : Trames humide, aquatique et prairiale SRCE du Centre 
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Plus localement (cf. carte ci-dessous), le secteur de la ZAC Porte Sud concerné par la modification ne présente pas 

ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ou de prescriptions environnementales au PLU. 

 
Figure 14:La parcelle concernée par la modification au niveau de la ZAC Porte Sud et les éléments aquatiques ou végétalisés 

alentours 

Deux linéaires de haies sont présents au niveau de la friche Mang, ces deux linaires ne présentent néanmoins pas 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭΦ 

 
Figure 15 :La friche MANG et les éléments végétalisés alentours  
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Figure 16 : Vue sur la friche Mang depuis la rue de Torçay - Google street View 

 
Figure 17 : Vue sur la friche Mang depuis la rue de Chartres (RD 954) ς Google street View 

Selon la carte de relocalisation des zones humides (SIGES Seine-Normandie), les deux secteurs concernés par la 

modification ne présentent pas de prédispositions ou de potentielles zones humides. 

FinaƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ-de-vue 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ aŀƴƎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜnt 

quelques éléments de végétation qui pourront être conservés.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½!/ tƻǊǘŜ {ǳŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎŀƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

en place (hormis un petit bosquet à côté du poste électrique, en dehors de la parcelle concernée).  
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3. Un terrain ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Le terrain ciblé ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩentretien de véhicules (ZAC Porte Sud) est 

actuellement valorisé par une agriculture de type extensive avec de la céréaliculture et des prairies. Il est renseigné 

au Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2020 en blé tendre. [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ une partie de la 

parcelle, soit environ 5 hectares.  

 
Figure 18 : Registre Parcellaire Graphique (RPG) à Vernouillet en 2020 
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C. Paysage et patrimoine 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ-de-vue paysager, la commune se situe dans le Drouais. Cette unité est constituée ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ǾŀƭƭŞŜǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ǎŜs affluents : ƭŀ .ƭŀƛǎŜΣ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŜǎƎǊŜΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Blaise est une composante structurante naturelle du paysage urbain sur le territoire. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŜǳȄ-Vernouillet constitue une entité paysagère marquée par une « dualité ». [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ wƻȅŀƭŜ {ŀƛƴǘ-Louis, sur le coteau, en rive gauche de la Blaise. Ainsi, sa 

topographie est accidentée et marquée par la vallée de la Blaise et ses coteaux relativement abrupts. La dualité 

entre « la ville centre » et les « quartiers périphériques » est particulièrement bien marquée avec un centre ancien 

historique très dense installé sur le coteau en rive gauche et les secteurs urbains récents périphériques éclatés sur 

le plateau 1. Le secteur de la ZAC est localisé sur ces secteurs périphériques éclatés sur le plateau, dans un contexte 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘΦ  

Les faiblesses et menaces définies dans le SCoT ŘŜ ƭΩagglomération de Dreux-Vernouillet sont les suivantes : 

-  Pression foncière 

-  Urbanisation liée à la construction résidentielle dans les vallées 

-  Fragilité des front urbains et des entrées de ville (banalisation) 

-  Recul des terres agricoles 

 

Les enjeux sont les suivants : 

-  Renforcer ou recréer la continuité liée à la trame bleue en ville 

-  Maitriser les extensions et les limites des franges urbaines et agricoles 

-  vǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

-  vǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

-  Favoriser la densification des quartiers 

-  tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ 

 

Comme le présente les photographies aériennes des pages suivantes, la parcelle de la ZAC concernée par la 

modification est localisée sur le plateau est de la vallée de la Blaise à Vernouillet. Ce secteur se caractérise par un 

large plateau agricole ouvert, ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ½!/ tƻǊǘŜ {ǳŘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ Au-delà de 

de sa topographie plane et de son ouverture sur un secteur agricole, la parcelle se situe en entrée de ville le long 

du chemin de Blainville et dans la visibilité lointaine de la RN 154 venant de Chartres (axe structurant). 

/Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

depuis les axes structurants (vue lointaine de la RN 154 direction Chartres ς cf. Point-de-vue n°6 ci-dessous). La 

planche photos présente différents points-de-vue depuis les routes principales vers la parcelle du projet. Celle-ci 

Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ de stockage et de traitement 

de véhicules Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘ όŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǎǳŘύ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ activité. 

 
1 SCOT Agglo du Pays de Dreux - 2019 
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Figure 19 : Points-de-vue photographiques de la parcelle concernée par la modification ς ZAC Porte Sud 

 
Figure 20 : Point-de-vue n°1 

 
Figure 21 : Point-de-vue n°2 
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Figure 22 : Point-de-vue n°3 

 
Figure 23 : Point-de-vue n°4 

 
Figure 24 : Point-de-vue n°5 

 
Figure 25 : Point-de-vue n°6 
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D. Les risques naturels et technologiques 

1. Les risques naturels 

Concernant la thématique des risques, 5 arrêtés de catastrophe naturelle ont été déclarés sur la commune de 

Vernouillet : 

Type de catastrophe Arrêté du 

Inondations et / ou coulées de boue 11/07/2012 

Inondations et / ou coulées de boue 29/12/1999 

Inondations et / ou coulées de boue 06/02/1995 

Inondations et / ou coulées de boue 02/12/1987 

Mouvement de terrain 29/12/1999 

 

La commune de Vernouillet est soumise aux risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴs. Le Plan de Prévention des Risques Inondation 

de la Blaise a été approuvé le 8 avril 2014 et concerne les communes de Dreux et de Vernouillet. 

 
Figure 26 : Le zonage du PPRI de la Blaise 

Les deux zones de projet ne sont concernées par aucun périmètre de risques naturels parmi ceux connus sur la 

commune, soient les cavités souterrainesΣ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ et les inondations. 

 

La cartographie des aléas retrait-gonflement des argiles fait apparaître de larges secteurs en aléa moyen qui 

ǎΩétendent depuis la vallée de la Blaise et sur les plateaux. Néanmoins, comme indiqué ci-avant, les deux secteurs 

concernés ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ŦƻǊǘΦ 
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Figure 27 : Aléa Retrait Gonflement des Argiles à Vernouillet 

2. Les risques technologiques 

Á Installations Classées pour la Protection de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) 

Les Installations Classées pour la Protection de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ƻǳ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients 

pour : 

- La commodité du voisinage, 

- La santé, 

- La sécurité, 

- La salubrité publique, 

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, 

- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- La conservation des sites et des monuments. 

La commune de Vernouillet présente de nombreuses ICPE (27 selon la base de données Géorisques), notamment 

au niveau de la ZAC Porte Sud qui concentre plusieurs ICPE (non SEVESO). 
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Figure 28 : ICPE localisées sur la commune de Vernouillet 

La future installation ς entreprise de stockage et de traitement de véhicules- pourra générer des nuisances 

(sonores, visuelles). Celle-ci sera soumise aux règlementations en vigueur concernant les ICPE eǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜǊŀ Řŀƴǎ 

un contexte particulièrement industriel. 

 
Á Sites et sols pollués 

Il existe deux bases de données nationales recensant les sols pollués connus ou potentiels : 

¶ BASIAS Υ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ 

une pollution des sols 

¶ BASOL : inventaire des sites et sols pollués et potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 

publics 

Plusieurs sites et sols pollués concernent le territoire communal. La friche MANG accueille un ancien site industriel, 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DŞǊŀǊŘ a!bDΦ /Ŝ ǎƛǘŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ŀŎǘƛŦΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

électriques et de traitement / revêtement de métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement 

électrolytique, application de vernis et peintures). 
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Figure 29 : Les sites BASIAS à Vernouillet - Géorisques 

 
Á Le transport de matières dangereuses 

¦ƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǘǘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 
Figure 30 : Canalisation de gaz à Vernouillet - Géorisques 
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Á Nuisances sonores 

Les deux parcelles sont concernées par des secteurs de classement sonore liés aux voies principales : 

¶ La Rue de Chartres en catégorie 3 (zone tampon de 100m au niveau de la friche Mang) 

¶ La RN 154 en catégorie 2 (zone tampon de 250m) 

En matière de nuisances, la parcelle de projet est localisée en bordure du chemin de Blainville et de la RN 154. La 

wb мрп Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нрлƳΦ 

Selon les comptages réalisés entre le 24 février et le 2 mars 2022, la RN 154 Sud voyait passer 21 150 véhicules 

par jour avec une part de poids-lourds de 7,8%. Ce chiffre est particulièrement notable et génère forcément des 

nuisances sonores au niveau de la ZAC. 

De plus, il est à noter la présence de plusieurs ICPE au niveau de la ZAC de la Porte Sud. Des nuisances liées aux 

trafics routiers ou aux activités en elles-mêmes sont déjà présentes. Précisons également la présence du hameau 

de Nuisement localisé à environ 300m au nord de la parcelle de projet, pouvant potentiellement être soumis à 

des nuisances. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ aŀƴƎΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф ƭΩusine Gérard Mang., équipementier de pièces 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pouvaient donc déjà être existantes sur ce secteur. La rue de Chartres 

Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ мллƳΦ 

 
Figure 31 : Périmètre des classements sonores des voies à Vernouillet ς Préfecture Eure-et-Loir 
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E. Transports et mobilité 

Ɇ Réseau routier 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ 5ǊŜǳȄΦ Les cartes ci-dessous présentent 

les différentes voies routières principales de la commune par rapport aux deux zones de projet.  

¶ La RN 154Σ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ est un axe structurant permettant de relier Chartres à Dreux et qui 

concentre de nombreux flux routiers, 

¶ La friche Mang est longée sur sa frange est par la RD954. 

 
Figure 32 Υ wŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢ 




















































































































